
,.„.-LUNDI. LE 18 FÉVRIER 1859. 

^^^^3===-"-
 11

 « | OBSERVATIONS MÉTÉOROLOGIQUES DU 17 . 

",,ourDâU «i'Mow»! flg ^ Bdr M ^ffîBaL Mi H fe* B>"QM' c":1" 
R rpau Journal, quai St-Antoioe» M J W*Jà H iTV J L?J|«îi H F,1" 6 heur

-
 d

-
au 47

 P
ou

-

.paris, di« **■ ^ de U Bourse, □» 5, au ^pT |Midi.... 5 d au-j70deg. Î7 pou. N.-E. 

w
rresi»"

dan
?;J.

lXxii
 Aie, libraire, rue de i»*^. I idea.us 7 lign. _J 

g^gf^j j POLITIQUE, INDCSTHIKL KT LITTERAIRE, ^gpl Y*" Kouteiie lune. 4 

_
—
^« ■^"^^"^^gjtjsjjoB. no donna de publicité qu'aux avis

 #
 lettre* et documents revêtus de signatures connues, ou dont les auteur* se font connaîtra da la Rédaction. 

|
^^^--

MM
-^MBMMBBMMM»»a»MWWS»MBWSSaS»^ 

fcyon, t 9 février 1833. 

commerciale survenue depuis la dissolution 
La crise - maintenant de matière aux accusa-

is
 cham

 *
nv0

ienl le ministère et la coalition, a Elle 
tions que

 se
.

1
 ^

 ce
||e-ci, car c'est vous qui avez dissous 

est votre «ai , n'aviez qu'à nous céder la place, les 

les
 c

^
a
 ''

S
j
ier

aient. — Non , répond le ministère; c'est 
affaires marc ^ l

a
 dj

sso
lution nécessaire par vos intri-

vousquia
ve

^ .j^
me

 je ses conséquences retombe sur 
gues. Que 1 

vousl » „iio est non désintéressée, mais étrangère 

>UATlerelie;car c'est une affaire entre coteries 
dans cette querei ^

 au
.dessus de la tête du peuple , 

bourgeoises- ^ r ̂  \
orsque ses

 dieux se battent à 

se
 ^.foudre dans les nuages, la grêle survient et tombe 

ZZtce ̂  «ignifie que, pendant que MM. les bour-
geois se discutent le gouvernement, leurs quere les para-

ient le commerce elle travail. Bon pour eux! ils peuvent 

SES» : mais qui *PW»
 du

 P
a,n aux ?

 . 
Oh I cette fois nul ne pourra dire que leur misère vient 

rie leur faute.' ils n'ont point fait démeutes, point de 

coalitions, point d'associations; ils n'ont pas même nommé 
les députés qui se disputent. 

Voyons pourtant où les choses en sont venues. De 1831 a 

183^,c'étaient les émeutes et les révoltes qui paralysaient 

le commerce ; on les a réprimées par la baïonnette, le ca-

non, la bombe incendiaire et le pétard. Ensuite, toujours 

dans l'intérêt du commerce, vous avez privé les classes ou-

vrières du droit de s'assembler pour discuter sur leurs in-

térêts directs, et tous les citoyens de la faculté de conférer 

entre eux sur leurs intérêts politiques ; vousavez fait la loi 

contre les associations. Par la loi contre les crieurs publics, 

vous avez voulu enlever au peuple la presse à bon marché, 

celle qui était à sa portée. La presse des grands journaux 

restait encore, et, comme elle discutait les vices radicaux 

du gouvernement, vous avez crié que c'était un désordre 

moral, qu'elle inquiétait les esprits, détruisait la confiance 

dans l'avenir, paralysait le commerce: vous avez fait les 

lois de septembre. 

Faut-il parler de l'organisation du pouvoir électoral ? 

Vous l'avez entièrement concentré dans la bourgeoisie , 

vous l'avez fait reposer uniquement sur la propriété, écar-

tant à la fois, comme choses dangereuses , la pauvreté et 

l'intelligence. Ce n'est pas tout ; vous vous êtes déliés de 

vos électeurs bourgeois, et, pour les annihiler autant que 

possible, vous les avez fractionnés en quatre cent cinquante 

divisions de quelques centaines de membres. Ce pelit trou-

peau se rassemble à jour lixe , sans s'être concerté d'a-

vance, et vote sous la direction de quinze ou vingt hom-

mes influents. Le jour de l'élection, le candidat ministériel 

arrive, la bouche pleine de promesses et pour les localités 

et pour les personnes. Places, faveurs, routes , chemins, 

grands travaux, secours, tout est donné, engagé ou promis; 

rien ne coûte dans ces moments-là. 

Les élus se rendent à Paris, où le ministère exerce sur 

eux les séductions qu'ils ont exercées sur les électeurs. Ce-
U1 qui n'a besoin de rien pour soi obtient pour ses parents, 

pour ses amis, pour ses entrepreneurs et courtiers d'élec-
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 Avez-vousaupré» des 

yens d act,
°» q««c vous n'en aviez quand 

ils ont fait la chambre qui a voté les lois de septembre, plus 

que vous n'en aviez aux élections de 1837? Si vos moyens 

ne sont pas augmentés, tandis que l'irritation nationale est 

plus vive , tandis que l'opposition a probablement crû dans 

le corps électoral dans la même proportion que dans la 

chambre, quel est votre espoir? La meilleure chance pour 

vous , c'est d'avoir la même chambre ou une chambre pa-

reille; et pourtant le système ne peut y vivre; il faut tout 

au moins qu'il se modilie , qu'il passe du centre pur au 

centre gauche. C'est pour vous une nécessité, mais vous ne 

pouvez vous y résoudre ; vous y trouveriez probablement 

un repos de quelques années, mais vous croiriez l'acheter 

par un trop cruel sacrifice. Ce sera le pis-aller, la dernière 

ressource du système , si par impossible, la fortune électo-

ral ne le gratifie pas d'un gain de dix ou douze voix. Mais 

ne vous y trompez pas, ce gain ne vous procurerait qu'un 

court triomphe ; vous n'auriez tué ni les oppositions des 

partis parlementaires, ni les coalitions. L'année prochaine, 

vous auriez encore une crise ; vous en aurez à chaque ses-

sion, tant que vous n'aurez pas satisfait aux exigences par-

lementaires , si faible écho de la voix véritable du pays! 

Vraiment, si ces discussions, ces agitations de la politi-

que parlementaire sont considérées comme des causes de 

trouble dans les affaires, si la prospérité du Commerce, 

l'activité de l'industrie ne peuvent s'en accommoder, nous 

n'y savons qu'un remède, c'est de supprimer le régime re-

présentatif. Tant qu'il durera, tant qu'il y aura des cham-

bres où il sera permis de discuter et voter, il y aura des 

gens qui useront de la permission pour dire que le minis-

tère marche mal , et que s'ils étaient, eux, à la tète des 

affaires, ils les conduiraient beaucoup mieux. Que ces gens 

aient tort ou raison, qu'ils soient inspirés par le patriotisme 

ou par l'ambition , cela n importe en rien à la chose. Le 

point essentiel, c'est qu'ils soient ou minorité ou majorité. 

Du moment où ils ont assez grossi la phalange qui croit 

à leur parole , pour que celle qui suit le ministère ne soit 

plus assez nombreuse, il faut que le ministère en fonctions 

se retire et leur abandonne la place ; autrement, il y a per-

turbation dans le pays, comme dans une machine qu'on 

ferait fonctionner à rebours. Ceci est le premier élément 

du système représentatif. 

L'histoire de nos voisins d'outre - Manche présente des 

milliers d'exemples de semblables révolutions parlemen-

taires, et on y trouve des oppositions, des majorités ou des 

cabinets de coalition, tout comme nous en avons déjà vu 

en France, tout comme nous en verrons plus d'une fois à 

l'avenir. 

Quant à nous , nous ne nous plaindrions pas de ces agi-

tations , si elles avaient réellement une portée plus popu-

laire ; car nous en espérerions un fruit avantageux pour la 

cause nationale , et nous savons que la liberté veut de l'ac-

tivité, qu'elle ne s'accommode pas du sommeil des peuples. 

D'ailleurs , par cela même que des crises semblables se-

raient moins superficielles , elles seraient plus rares. De 

petites ambitions s'agitent à volonté au sein de petites co-

teries ; il faudrait quelque chose de plus pour remuer ce 

qui tient au fond des choses. 

Prenant donc les choses comme elles sont, et considérant 

cette tempête de bourgeoisie, nous répéterons à ceux qui 

s'en font une arme ministérielle pour déclamer contre 

l'opposition : Messieurs, il n'y a pas là de milieu, il faut 

prendre le gouvernement représentatif avec ses nécessités, 

ou l'abolir; il faut vous faire à ses péripéties, ses revire-

ments de majorités , ses culbutes de ministères, ou bien 

nous reporter à 1788 ; alors nous n'aurons pas des in-

trigues de chambres , il n'y aura que des intrigues d'anti-

chambres. Si cela vous convient mieux, messieurs qui 

vous dites constitutionnels , osez dire que vous ne voulez 

plus de la charte de 1830. Nous verrons qui en sera l'hé-

ritier. 

PRÉFECTUBE DU RHONE, 

élections à la chambre des députés. — 1839* 

ARRÊTÉ. 

Nous conseiller-d'état, préfet du Rhône, 
Vu l'ordonnance du roi du 2 février présent mois, transcrile 

sur les registres de celte préfecture le 4 du même mois, et pu-
bliée le même jour par voie d'affiché, laquelle dissout la cham-
bre des députés et convoque les collèges électoraux pour le -2 

mars prochain ; 
Vu les listes électorales arrêtées et closes le seize octobre 

dernier, publiées et allichées le vingt du même mois, dans cha-
cun des cinq arrondissements électoraux de ce département, des-
quelles il résulte que les collèges des premier, deuxième , qua-
trième et cinquième de ces arrondissements comprennent cha-
cun plus de six cents électeurs; 

Vu l'art. 4t de la loi précitée du 19 avril 1831, portant : « Les 
» électeurs se réunissent, en une seule assemblée , dans les ar-
» rondissements électoraux où leur nombre n'excède pas six cents; 
» dans les arrondissements où il y a plus de six cents élec-
» leurs, le collège esl divisé en sections; chaque section com-
» prend trois cents électeurs au moins, et concourt directement 
» à la nomination du député que le collège doit élire ; » 

Vu les instructions de M. le ministre de l'intérieur du 2 fé-
vrier courant ; 

Arrêtons ce qui suit : 
Art. 1". Le collège du troisième arrondissement électoral, 

composé des 5m« et éme cantons de Lyon, y compris Vaise, et 
dont les électeurs sont au nombre de trois cent sept, se réunira 

en une seule assemblée au Palais-de-Justice, place St-Jean, salle 
d'audience du tribunal civil. 

Art. 2. Les collèges des premier, deuxième, quatrième et cin-
quième arrondissements électoraux sont divisés en sections, ainsi 
qu'il suit : 

COLLÈGE DU PREMIER ARRONDISSEMENT. 

1er et 2« cantons de Lyon, la Guillotière comprise dans le 
premier canton. 

1,347 électeurs.— Trois sections. 
La première section sera composée des électeurs du premier 

canton de Lyon, qui, avec tous ceux de la ville de la Guillotière, 
sont au nombre de cinq cent soixante-sept, ci 667 

L'assemblée de celle section se tiendra à l'Hotel-Dieu, 
salle du conseil d'administration. 

La deuxième section sera composée de ceux des élec-
teurs du deuxième canton de Lyon dont le nom com-
mence par Tune des lelires A, B, C, D, E, F et G inclu-
sivement , donnant un nombre de trois cent quatre-
vingt-dix-sept électeurs, ci 397 

L'assemblée de celle seconde section se tiendra à la 
Charité, salle du conseil d'administration. 

La troisième section sera formée du surplus des électeurs de 
ce deuxième canton, depuis et y compris la lettre H jusque» et 
y compris la lettre Z, donnant un nombre de trois cent, quatre 
vi ngl-lrois électeurs, ci 383 

L'assemblée de celle troisième section se tiendra à la 
Charité, salle dite des cours. 

1,347 
COLLEGE DU DEUXIÈME ARRONDISSEMENT , 

3e et 4« eanlonj de Lyon, comprenant chacun une partie de la 
Croix-Rousse. 

1,328 électeurs.—Trois sections. 
La première section sera composée l»de tous les électeurs de 

la parlie de la Croix-Rousse dépendante du troisième canton de 
Lyon ; 

•2" De ceux des autres élerleurs de ce même canton dont le 
nom commence par l'une des lettres A, B, C, D, E, F et G in-
clusivement , lesquels électeurs donnent ensemble un nombre 
de quatre cent vingt-neuf, ci 429 

L assemblée de cette section se tiendra à l'JIotel-de-
Ville , salle du tribunal de commerce. 

La deuxième section sera, formée du surplus des élec-
teurs de ce troisième canton, depuis et y compris la lettre U 

' jusqu'à la lettre Z inclusivement , lesquels sont au nom-
j bre de trois cent quulre-vingi-seize, ci 396 

L'assemblée de cotte seconde section se tiendra à l'Hô-
tel-de-Yille, salle de Henri IV. 

j La troisième section comprendra tous les électeurs du 
' quatrième canton de Lyon , et de la parlie de la Croix-
, Rousse ressortissant de ce canton, lesquels sont ensemble 
i au nombre de cinq cent trois, ci 503 

L'assemblée de celte troisième section se tiendra à 

l'Hôlel-de-Ville, grande salle. — 
1,328 

COLLÈGE DU QUATRIÈME ARRONDISSEMENT , 

Comprenant les dix cantons ruraux du 2e arrondissement 
communal. 

701 électeurs.— Deux sections. 
La première section sera composée des électeurs des cantons 

de Coodrieu , Sl-Genis-Laval , Givors , Montant et Neuville, au 
nombre de trois cent cinquante-sept électeurs , ci 357 

L'assemblée de celte première section se tiendra au 
palais St-Pierre , place des Terreaux , salle des cours de 
la Faculté des Sciences. 

La deuxième section sera formée des électeurs des can-
tons de l'Arbresle , Sl-Laurcnt-de-Chamousset, Limo-
uest, Sl-Symphorien-sur-Coise et Vaugneray, au nombre 
de trois cent quarante-quatre électeurs, ci 344 

L'assemblée de celte seconde section se tiendra au 
même palais Sl-Pierre , salle de la Société d'Agriculture. 

701 

COLLÈGE BU CINQUIÈME ARRONDISSEMENT, 

Comprenant les neuf cantons du 1er arrondissement communal. 
696 électeurs.— Deux sections. 

La première section sera composée des électeurs des cantons 
de Beaujeu , Relleville , Monsols et Villefranche , au nombre de 
trois cent soixante-huit, ci 368 

L'assemblée de cette première section se tiendra àl'ho-
lel-dc-ville de Villefranche. 

La deuxième section sera formée des électeurs des can-
tons d'Anse, Bois-d'Oingt, La mure , Tarare et Thiiy, 
au nombre de trois cent vingt-huit, ci 323 

L'assemblée de cette seconde section se tiendra au pa-
lais de justice de Villefranche. 

696 

, Art. 3. MM. les électeurs se réuniront dans leur section res-
pective, le samedi deux mars prochain, à neuf heures du matin. 

, lis recevront à cet effet, par les soins de MM. les maires des 
\ communes de leur domicile politique, une carte individuelle de 

convocation dont ils devront donner récépissé. 
Art. 4. Conformément à l'art. 32 de la loi du 19 avril 1831, les 

élections se feront sur les listes arrêtées et eloses le 16 octobre 
1838, lesquelles ne devront subir d'autres changements que ceux 

. qui résulteraient 1<> d'arrêts rendus par laeour royale sur desre-
cours formés en vertu de l'art.3Sde ladite loi :2° delà radiation 

'. des électeurs décédés ou privés des droits civils ou politique» 
' par jugements ayant acquis force de chose jugée. 

Art. 5. Le présent arrêté sera, à la diligenee de MM. les maires, 
[ publié et afliché dans toutes les villes et communes de ce dépar-

tement, aux lieux affectés à la publication des actes de l'autorité 
publique. Usera, en outre, inséré au Recueil de» Actes adminis-

tratifs de ce département. 
Fait à Lyon, hôtel de la préfecture, le douze février mil huit 

cent trente-neuf. 
[ Le consciller-d'Hat, préfet du Rhône, J. C. RIVET. 
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On Ht dans le Courrier de Lyon : . 

Nous sommes autorisés à publier la lettre suivante qui a été 

adressée à un de ses amis politiques par M. Leuillion de Tho-

rigny, maire de Bessenay, membre du conseil-général du Rhône. 

« Lyon, 14 février 1839. 
«Monsieur, 

» Quelques électeurs des cantons voisins sont venus chef moi 

m'engager à me placer nu rang des candidats du 4e collège 

électoral, m'assurarit que de nombreux suffrages appuieraient 

cette candidature. J'ai répondu que je savais apprécier de telles 

démonstrations, que j'en étais flatté jusqu'à l'émotion la plus 

p-il'onde, mais que n'ayant ni la prétention ni le désir de la 

Réputation, je ne devais faire ni autoriser des démarches sus-
ceptibles de ce résultat. 

» De nouveaux avis m'apprennent qu'assez généralement, 
dit-on, dans les cantons ruraux on persiste dans ma candida-

ture, considérant mon refus comme l'expression d'une modes-

tie apparente ou réelle qui s'évanouirait aisément devant le pres-
tige d'une élection. 

» Je serais fâché de compromettre l'élection prochaine et de 

la rendre aussi laborieuse que l'année dernière. En conséquen-

ce , je viens vous déclarer que je n'aspire point à la dépula-

tion, et qoe dans le cas peu probable d'un succès électoral, des 

considérations personnelles me contraindraient à refuser cette 
insigne distinction. 

» Cette leltre n'est point confidentielle, et vous avez le droit 
de lui donner la publicité que vous croirez convenable. 

» Je vous prie d'agréer, etc. LEUILLION DE THORIGNY, 

B Maire de Bessenay. » 

ÉLECTIONS. 

Le Courrier de Lyon, annonce les candidatures suivantes : 

Collège du nord : M. Jars. 

Collège de l'ouest : M. Fulchiron. 

Collège du midi : M. Martin. 

Collège extra-muros : M. Verne-Bachelard. 

Villefranche : M. Laurens-Humblot. 

On assure que M. Rivet, préfet du Rhône, se fait porter à Nî-

mes et à Vassyt 
M. Leuillion deThorigny écrit à un journal de cette ville pour 

se démettre de la candidature du 4= collège du Rhône, qui lui a 

été offerte par quelques électeurs de l'arrondissement. M. 

Verne de Bachelard n'a point encore de concurrent dans ce 
collège. 

A St-Etienne, M. Lasnyer, député sortant, a pour concurrent 

M. Peyret. 

A Roanne, la candidature de M. Baude parait devoir être 

fortement battue en brèche. Les électeurs de l'opposition consti-

tutionnelle portent M. Alcok , ancien député démissionnaire , 

homme indépendant de position et de caractère. 

AFeurs, le Journal de Saint-Etienne annonce que lesélecteurs 

royalistes opposent, avec beaucoup de chances de succès , à M. 

Conte, directeur des postes, M. Durosier , ancien député. S'il 

en est ainsi, il faut espérer que les électeurs royalistes sauront 

déjouer les manœuvres qui ont fait triompher M. Conte aux 
dernières élections. 

A Saint-Chamond, la bataille électorale parait devoir être très-
chaude. 

Trois candidats sont en présence, et l'on en attend un qua-
trième : 

M. Ardaillon, député sortant; M. Smith, membre du conseil-

général deila Loire ; M. Gauthier, notaire. 

M. Bernard, député sortant, se présente de nouveau à Bourg. 

M.Simonnel, avoué, a accepté la candidature du collège de Nan-

tua et Gex , en concurrence avec M. Girod (de l'Ain). 

BULLETIN ELECTORAL. 

Département de l'Ain. — Candidats ministériels : à Nanlua , 

M. Simone!; pays de Gex, M. Girod. 

Le Courrier de l'Ain annonce les candidatures de MM. Ber-
nard, Périer, d'Angeville. 

— Nous apprenons que M. Corta , avocat , se porte commt 

candidat à la députalion, au collège électoral de Dax. 

— A Bayonne, M. Faurie, ancien député, sera opposé à M. 
Chegaray, député ministériel. 

— A Bagnères, on opposera à M. Gautier d'Hauteserve , can-

didat ministériel, le général Monk d Uzer, qui a commandé la 
province d'Oran. 

— A Tarbes, M. Baradère se présente aux électeurs pour 
remplacer M. Dintrans. 

— On écrit de Béziers : 

« Une réunion nombreuse a eu lieu le 9 février à Béliers, 
dans la salle du Jeu-de-Paume. 

B Un électeur y a déclaré, au nom de la famille et des amis 

de M. Viennet, que ce dernier ne se mettrait plus sur les rangs. 

Le Charivari va être désolé de cette nouvelle. » 

— Sur les quatre députés du département de la Drôme, où 

l'ordonnance de dissolution a produit une vive sensation, trois 

doivent regarder aujourd'hui leur réélection comme très-dou-

teuse. Celle de M. Monnierde la Sizerane est la seule qui soit 

certaine; mais aussi M. Monnier de la Sizerane est le seul des 

quatre députés de ce département qui soit fort mal vu par le 
ministère. 

On travaille beaucoup à assurer des voix à MM. Giraud, Bé-

renger et Gasparin. Le ministre de l'intérieur et le ministre 
des travaux publics viennent, à cet effet, d'accorder pour le dé-

partement que ces messieurs désirent représenter encore, l'un 

un secours de 1,500 fr. pour la réparation d'une église , l'autre 

la construction d'une digue dont la dépense est évaluée à 250 
mille francs; les deux tiers seront à la charge du trésor. 

— A Périgueux, plusieurs candidats seront opposés à M. de 

Marcillac, député sortant, dévoué au ministère du 15 avril. On 

cite MM. Pontard et deCormenin, et le marquis de Dalmatie, 

qui a voté, comme on sait, avec son beau-frère, M. de Mornay, 
contra le cabinet. 

A Bergerac, on oppose à M: Durand de Corbiac M. Deze-

Meric, l'une de nos célébrités scientifiques, et M. Amcdée de 

Gageac. • 
A Excideuil , M. le médecin Dupuis, ou M. Poaquet, sera 

opposé à M. le général Bugeaud. 

A Sarlat, à Riberac et.à Nontron, on opposera à M. de Mal-

leville M. Timoléon de Taillefer; à M. Debelleyme, M. Duclu-

seau; à M. Lamy, M. Dusolier. 

A Lalinde, M. de Garraube est le candidat de l'opposition. 

— C'est décidément M. Benazet (Théodore) qui se présentera 

aux élections de Saint-Denis, en remplacement de M. Gisquet. 

— Un comité électoral est en train de se former à Limoges. 

— L'honorable M. de Slourm , député de l'Aube, est attendu 

â Troyes. Le comité électoral de cette ville se constituera aus-

sitôt après son arrivée. On ne sait pas encore à quel candidat de 

son choix le ministère a réservé les honneurs d'une telle lutte 

et défaite contre M. Slourm. Nous pouvons dire dans tous les l 
cas que la réélection de ce dernier est assurée. 

M. le ministre de l'instruction publique, sur le rapport de M. le préfet de 

l'Ain, vient d'allouer à la ville do Nanlua, sur le budgel de son ministère , 

une somme de mille francs pour aider à la fondation des deux salles d asyle 

que celle ville vient d'ouvrir. 

On lit dans le Journal de Saône-et-Loire ; 

La ville de Mâcon, déshéritée de tout lemps d'un établissement royal d'in-

struclion publique, avait chargé son représentant à la chambre de solliciter 

l'érection de son collège en collège royal. 

M. de Lamarline a écrit à M. le maire de Mâcon que si le conseil muni-

cipal veut allouer les dépenses de réparation de l'édifice, le ministre con-

sent enfin à nous accorder un collège royal. 

M. de Salvandy se montre jaloux, à l'approche d,s élec-

tions, de faire droit aux réclamations de certaines localités. 

Ainsi, il alloue 1,000 fr. pour aider à l'établissement de 

deux salles d'asile à Nantua. 

Il a accordé à la ville de Màcon un collège royal. Nous 

n'aurions qu'à louer ces mesures, si nous ne pensions 

qu'elles sont prises pour capter les électeurs, et les entraî-

ner doucement à voter pour les candidats ministériels. 

La ville de Bourg désire aussi l'érection de son collège 

en collège royal. Le Courrier de l'Ain fait entendre à cet 

égard de pressantes réclamations ; il profite de ce moment 

de crise électorale : ses vœux seront probablement écoulés. 

— Qu'adviendra-t-il de toutes ces faveurs ministérielles? 

que bientôt le nombre des collèges royaux sera doublé, sans 

profit pour l'instruction publique. 

Les collèges royaux n'ont d'avenir qu'à la condition d'a-

voir de nombreux élèves. Si les élèves sont disséminés ou-

tre mesure, l'instruction faiblira. 

Si M. le ministre de l'instruction publique avait souci de 

faire progresser l'instruction en France , il chercherait 

d'autres moyens, et fonderait des établissements d'un autre 

ordre. 

Paris, 15 février ISS», i 

lCORRESPONDANCE PARTICULIÈRE 1)1' CENSEUR.) £ 

Le Moniteur contient une ordonnance de M. Marlin (du 

Nord), portant que les ordonnances des 23 juillet, k août, r 

2 septembre, 8 octobre 1838 et 21 janvier 1839, rendues j 

pour modifier divers articles du tarif des douanes, ensemble 

le tarif de navigation dans les Antilles françaises, conti-

nueront à recevoir leur effet. 

Une autre ordonnance approuve les modifications aux 

statuts de la société des paquebots à vapeur entre le Havre ' 

et la Hollande. 1 

— Le Moniteur répond ce malin au reproche qui avait , 

été adressé au ministère pour n'avoir pas accordé de ré-

compenses aux militaires qui se sont distingués dans l'at-

taque et la prise de la Vera-Cruz. Les récompenses accor-

dées par les ordonnances du 10 du courant n'ont pu con-

cerner que les personnes qui s'étaient distinguées dans 

deux affaires dont tous les détails étaient connus. Ceux re-

latifs à l'affaire de la Vera-Cruz ne sont pas encore parve-

nus, et conséquemment il n'a pu être encore décerné de 

récompenses à l'occasion de cette action si honorable pour 

les différentes armes qui y ont pris part. 

—Les nouvelles électorales de Paris et des départements 

sont de plu? en plus favorables à la cause parlementaire. 

Tout nous donne l'espoir que la honteuse politique du 15 

avril sera flétrie dans les collèges comme à la chambre, et 

que cette fois l'épreuve sera complète, irrévocable. Cepen-

dant il ne faudrait pas que l'espoir, que la presque certi-

tude du succès disposât au relâchement et endormît la sur-

veillance. Cette tendance serait funeste, et le ministère ne 

manquerait pas d'en profiter. Ne perdons pas de vue qu'il 

possède toutes les ressources de la corruption , une presse 

largement subventionnée , une masse d'agents publics 

et secrets, un nombre immense de places et de fa-

veurs à distribuer. On sait s'il est scrupuleux et réservé 

dans l'emploi de ces moyens d'influence. Indépendamment 

des largesses occultes, le Moniteur suffirait, au besoin, 

pour déposer de son empressement à acheter les suffrages. 

Le budgel , entre les mains du 15 avril, est une véritable 

corne d'abondance où puisent à pleines mains les candidats 

de la cour. En montrant aux localités quels profits elles 

peuvent tirer de leur condescendance aux vues du minis-

tère , on espère les dégoûter des hommes indépendants 

dont l'opposition est improductive. Le ministère ne se con-

tente pas de corrompre ; il cherche à effrayer par des in-

ventions ridicules, par des bruits de guerre , de complots , 

par toute cette fantasmagorie ressuscitée des plus mauvais 

jours de la Restauration. Quelque douteux que soit aujour-

d'hui, après 1830, le succès de pareilles manœuvres, il im-

porte de se tenir on garde et de veiller. L'opposition n'a 

point de fonds secrets, de hiérarchie administrative, d'or- j 
ganisation officielle; elle n'a ni places ni argent à offrir; 

elle ne dispose ni du budget ni du télégraphe ; mais elle 

peut suppléer à tout par l'activité du zèle , par la sponta-

néité du dévoùment. Sans sortir du cercle de la légalité, il 

i lui est facile d'exercer , par la création des comités élec-

i toraux, une surveillance de chaque instant sur les menées 

de l'administration. La presse indépendante lui fournira 

■ en outre les moyens de mettre de l'ordre et de l'ensemble 

dans ses opérations , de se concerter et de s'éclairer sur le 

, choix de ses candidats ; mais, nous ne saurions trop le ré-

péter , qu'elle use largement de ses moyens d'action, 

i qu'elle se rappelle et mette en pratique la devise célèbre 

d'une société qui assura, à une autre époque , le triomphe 

• des idées d'opposition constitutionnelle. 

— Les organes du ministère, malgré leur vif désir de 

faire tourner les derniéresnouvellesdu Mexique à la grande 

a
 gloire du cabinet, ne peuvent s'empêcher de laisser entre-

voir la faute qu'on a commise en n'accordant pas à M. l'a-

!. mirai Baudin un nombre de troupes suffisant pour terminer 

u
 promptement l'expédition. 

Le cabinet français ne comptait pas du tout sur la guerre 

e en envoyant une flotte au Mexique. Il voulait seulement 

^^y^r^^exicains par une ^é^o^stration inÙT^ 

Voilà pourquoi, disent les amis du ministère,
 0

i! Jantç. 
pas envoyé des troupes de débarquement ; voilà

 POllr

avai
t 

l'expédition était sous les ordres d'un simple contre-a3
U|)

i 

Mais il y a déjà plus de deux mois que l'on sait à p'
1, 

que les Mexicains veulent la guerre plutôt que de cér!
 is 

et depuis lors on n'a pas songé à envoyer à l'escadrp I' 
Mexique les troupes dont elle a besoin. Ce n'est que dp

 11 

les dernières nouvelles qu'on parait y avoir songé, et j|""
s 

bien probable que l'amiral Baudin, étant dépourvu'de i, 

pes, sera forcé d'attendre des renforts avant de conij
D
°'

u 

ses opérations. 

Le Journal des Débats publie ce matin, d'après u
ne

 ]
el

, 

d'un négociant français de Mexico , un tableau fort
 re 

bruni de nos affaires dans ces parages. Les pertes q
ue n

^ 

commerce a éprouvées par suite du pillage des établis/' 

ments français sont considérables , et chaque jour le MJ~ 
que met la France dans la nécessité d'augmenter lechifl''-

des indemnités qu'elle aura à réclamer. L'envoi d'un* 
flotte et de troupes au Mexique nécessitera d'ailleurs 

demande de plusieurs millions de crédit à nos chambres
 e

i 

il faudra ensuite que ces demandes soient mises à lâchai'»,, 

du gouvernement mexicain. Peiit-êtrelaudra-t-il y j
0
j
n(

f 

bientôt l'évaluation des bâtiments marchands que |
e so

„ 

pourrait faire tomber entre les mains des corsaires mexi-

cains . 

Les lettres du Mexique proposent, pour payer les frais de 

notre expédition et les pertes éprouvées par les résidents 

français, que l'on réclame la moitié du produit des douanes 

en spécifiant dans le traité que des agents français du tré-

sor seront installés à chaque bureau de douanes maritimes 

à l'effet d'encaisser au compte de notre gouvernement là 

moitié de la recette, et cela jour par jour ; autrement les 

Mexicains garderaient tout. 

— Ce matin, dés le point du jour, les télégraphes ont 

commencé de tous côtés à faires des signaux; des estafettes 

ont été envoyées par M. de Montalivet au directeur des té-

légraphes.Il est probable que les élections donnent lieuj 

tout ce mouvement télégraphique, 

i A partir d'aujourd'hui on a mis en activité huit surnn-

, méraires de l'administration du télégraphe. Ils doivent 

3 être employés pour un mois. 

J
 — Les militaires en congé qui avaient été rappelés vien-

nent de recevoir l'autorisation de partir. 

t
 — Le bruit circule au ministère de la guerre qu'un ba-

e
 taillon par division de l'armée du Nord a reçu l'ordre de 

rentrer dans ses garnisons respectives. -

Le départ du général Bugeaud pour Excideuil prouve 

du reste que l'on ne craint plus rien de ce côté, et que ta t 

soumission de la Belgique peut être regardée comme une 

affaire décidée. 

— La classe de 1818 est appelée pour le 12 mars pro-

chain. Un avis a été affiché dans Paris, annonçant que le 
lS tirage aurait lieu cette année au Palais-de-Justice , dans la 

salle neuve de Lamoignon. 
!" Le tirage avait lieu les années précédentes à l'Hôtel-d • 
e Ville, dans la salle St-Jean, qui est en ce moment en dé-
ir

 molition par suite des grandes réparations à cet édifice 

qui ont lieu. 

^s — On lit dans le Journal du Havre du 14 février : 
i' « Le bruit qui s'est répandu à l'arrivée de l'Asia sur le 

sort funeste qu'aurait éprouvé l'équipage du bâtiment k 
et

 Jean Bart dans les parages de la Nouvelle-Zélande , parait 

!" malheureusement aujourd'hui prendre de la consistance, 
l_ » Plusieurs rapports que nous n'avons d'abord accueillis 
r* qu'avec une extrême défiance, donnaient sur cet événe-

}
e
. ment des détails dont il était encore permis de révoquer 

" en doute l'authenticité. 

» L'Asia avait rencontré en mer le navire Ann Martk, 
cs

 qui lui avait dit avoir parlé à un capitaine anglais arri-
aT vant des lieux même où le Jean Bart avait été attaqué et 
ve

 détruit par les naturels de l'île Chatam. Depuis l'arri-
nt

 vée de l'Asia , on a ajouté que le capitaine anglais avait 
a

 > assuré au capitaine de VAnn Martha que lui-même avait 
ÎS

- en sa possession le chronomètre du Jean Bart, qu'il s'était 
,le

 procuré en donnant aux naturels de. Chatam une certaine 

'
ts

 quantité de tabac en feuilles. Selon la version du capi-

!
es

 laine avec lequel VAnn Martha avait communiqué, ce se-
IS

" rait à la suite d'une lutte acharnée entre l'équipage du Jeun 
îts

 Bart et les indigènes de l'île Chatam , que cet équipage 
)n~ aurait été totalement massacré et le navire incendié psf 

n~ les insulaires. 
ts
.' » On ajoute , et toujours d'après ce rapport indirect, q"

8 

a,s
 les autres navires européens qui auraient visité I'ile Cto-

,r" tam après la destruction du Jean Bart n'auraient eu à e>-
m_

 suyer aucun mauvais traitement de la part des naturels-
a a

 »Le Jean Bart, armé par la place de Dunkerque, avait»'
0 

?
r

~ équipé au Havre quelques mois avant le fatal événement 
,r

 ' que nous venons de rapporter , et sur lequel il est encor
e 

'
lle

 permis d'élever quelques doutes. Ce bâtiment avait eu I
e 

la
~ malheur de perdre son capitaine. Le Jean Bart était en 

*
 11

 grande partie assuré au Havre. » 

ées ~
 La

 g
rande

 nouvelle du jour est la rentrée de M. "J* 

lira
 Villéle dans la vie politique. Le ban et l'arrière-ban des le-

b
|
e
 gitimistes étaient convoqués ces jours derniers chez M-

 u
.
e 

. |
e
 Pastoret, l'ancien chancelier de France, à l'effet de déli-

ré-
 berer sur un

 projet de circulaire aux électeurs de Toulouse' 

on
 que leur avait officieusement communiqué l'ancien mims-

br
g tre de Charles X. On ne sait encore si ce manifeste ser 

ne
 rendu public. _ 

On ajoute que la rentrée de M. de Villéle pourrait et/ 

suivie de celle de quelques-unes des notabilités légitm"
8
' 

de tes, MM. de Châteaubriand et Hyde de Neuville. 

tre
 Le Parti

 carliste, qui, sous les ministères précédents, p 

laissait avoir renoncé à ses prétentions , du moins pour ^ 

j ~ moment, reprend espoir et courage depuis qu'il vou 

gouvernement de juillet se précipiter de gaîté de c« 

erre
 dans les fautes qui ont perdu l'ancienne dynastie. 

c«der 
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 «i ingénieux dans ses manœuvres électorales. 

,
e

tninis'e--
e
 est "g

 t deux grandes
 mrlustr.es en 

„ «ail qu i' Y a i •„ne celle du sucre .le betterave, intéresse 
î1, . dans le pays- $

ot
'
d

 • l'autre, celle des sucres coloniaux, 
luU

 ,|épariernenisdu n .
 ma

„œuvre qu emploie le 

Œe les P
r

0
^

re

de

t0
urner à son profit I. lotte de ces deux 

' isière P^'écrîre dans les ports de mer : « Les délègues 

F1
 rets. -

 11 fa
.""L

U
 ont eu une entrevue avec M. le presi-

t colonies et des p
 mj|lislre du comn

.erce; ils ont été très-

l„l du conseil ei/w,
 avec

 ,
es inin

j
s
lres, cl en ont rapporte 

«.(isfaits de leur e.coloniaux seraient dégrevés par or-

j
aSSU

rance que '«
 [rojs

 ;
01irs

 après, la même correspondance 

donnance. » 1)'"* ° .
 L

-
or

donn.nce de dégrèvement est prèle, 

ministérielle.P >i signature du roi. » - Pour les depar-

elle »"
l
'
n
Vn?d on lient un tout autre langage : « Le gouver-

ternenis du
 w

°
ra

h
'
ien

 apprécier les intérêts de I agriculture pour 
peinent sait trop m |^

anle du sucre
 de betterave aux sucres 

sacrifier I "J
du

"
r

n
,
 ies

 n'ont aucun avenir, et les ports ne peu-

c0
|o.iiaux. Les ^ budgel fasse les frais de leur prospérité, 

vent pas exiger 7,
mS

cnlira jamais à aucun dégrèvement.» Nous 
le ministère ne*-

 uvre MIX
 négociants des ports de mer el 

signalons celle n. ^ ^
 beUcraïe

 des départements septen-

aui fabricants oe
 utre bul que

 d'escamoler leurs votes pour 

K^'^nistérie,. 
les députes u»»1"-- _ 

OalitdansleiVatiW- jft 
ous les yeux ',1 circulaire adressée par M.Thiers |

a
 ] 

flous avons s
 nl nomrr

ié. Le même motif qui nous a fait j| 

aux électeurs q j
e
 M. (inizot nous engage à donner à nos lec- r

or 
publier u tel

 ocum
ent. Us seront sans douta frappés com-

 ue
, 

teurs.ee
 nouv

.
e
 "

 rcolira
,,l, du luxe d'habileté que déploie l'an-

 rcr 
me nous, en P< ^ |

evr
j
er

 pour prouver que certaines fautes , 

cien presi.leii < -- g imputées non à lui, mais à une
 PO

| 

SSS" S il espérait diriger la marche Ce .an-
P » „«i celui aue nous avons entend,, tenir par tous les hommes

 cu 
ga

ge et celui q
 j(

, ^
 183()> rlRp(jjs MM £

,
rayelle et

 ,. 

ïlml [u qu'à M.Guiwt el M. Thiers. Ce langage est le seul qui
 av

, 
««n» À tenir lorsau'on s'est trouve dans des positions aussi fausses

 ne 

nue celle où le 7 août a placé tous ses ministres. Il suffirait, au
 pa 

reste Quand bien même les journaux de la cour seraient plus dis- |j
0 

crets et plus prudents qu'ils ne le sont, pour nous révéler 1 exis-
 pi 

tence d un système occulte qui ne peut s'accommoder d'aucun K< 

ministre, à moins qu'il ne soit agréable au cabinet de Vienne,
 Uc 

comme M. Molé, ou pris dans la domesticité du château, comme 

M. de Montalivet. .ré 
MaisM. Thiers, peut-être parce qu il lient davantage a sa re-

 dl 

putation de perspicacité, fait plus de difficultés que ses compa- g
C 

suons d infortune pour avouer combien il a été mystifié pendant
 m 

le cours de son administration. Il veut à toute force établir une
 (o 

dislinction entre la politique extérieure suivie au temps du 13 |
f

, 

mars el celle qui domine ouvertement aujourd'hui. Il voudrait
 a 

faire croire aux autres, et peut-être à lui-même, que, par exem-
 a

| 

pie,la pensée qui a pris Ancône n'est pas la pensée qui vienl d'or-
 (

|, 

donner l'évacuation. Mais quel homme de sens pourrait, après
 n

, 

les révélations de la presse et de la Iribune, admettre ces deux ^ 

époques dans la politique du 7 août ? Ancône a été occupée pour
 0

, 

donner une apparence de satisfaction aux exigences révolution- p 

naires.On nous l'a dit, nous le croyons, el la preuve que pour „ 

le gouvernement français il ne s'agissait pas d'autre chose, même
 r

, 

en 183-2, c'est que, le lendemain de l'a prise d'Ancône, une capi- t, 

tulalion était signée, capitulation sans garantie et moins favora-
 p 

ble,—c'est vous-même qui l'avez dit, M.Thiers,—moins favorable 

que celle accordée par nous aux Mexicains vaincus.
 c 

La pensée qui a pris Ancône était une pensée de déception, 

celle qui l'a abandonnée estime pensée de trahison. Vous ne l'i-
 p 

gnorez pas, et vous ne faites pas assez peu de cas de notre inlel- \ 

l.gence pour supposer quenous l'ignorions. Pourquoi donc vou- „ 

loir distinguer entre ces deux faits qui appartiennent à une mê-
 t 

me histoire ? Pour sauver votre renom d'homme d'état habile et , 

clairvoyant? Mais tout le monde n'est que trop disposé à vous | 

remire justice sur ce point. Croyez-le bien, quand on a eu le
 c 

malheur d'être ministre dans les circonstances où vous l'avez été, j 

quand on s est mêlé comme vous à des aetes déplorables, ce que , 

lena de mieux à faire pour soi-même, c'est de dire que l'on a
 ( 

aL a r-C°mme Lafa
y

ptte el
 Dupont (de 1 Eure). Vous avouez , 

ourahui que vous ne pourriez être ministre qu'en renonçant 

killTr mclwns< en menant en oubli l'esprit de la révolution de , 

contre
 51

 j'.'8ement sév
ère que vous portez là, M. Thiers, , 

aveuslp
U

A
P0UV01r que vous aïez Sfirvi

 Pourtant avec un zèle | 
Plétem. , "ez que> comme bien d'autres, vous avez élé com- j 

Duissiè» !l-. upe; c'esl l'épithèle la plus honorable que vous , 
fusiez ambitionner aujourd'hui. 

M. TH1EBS AUX ÉLECTEURS D'AIX. 

» Vous . s,eurs • 
Gance. ifeî.sJ" ' ""•"P'ds 1830, honoré sept fois de votre con-

posiiion mi .
avez é,u

 P
our volre

 député, quelle que fût ma 

''dwiiMs'liaii °U n0n m'nislre > adversaire ou partisan de 

poursuivi de's " '
 enloure ne 1,1

 faveur du gouvernement ou 
(lans cp

s silua.
 Salla(,Ues

'
 Vo,re

 confiance, qui m'a toujours suivi 
la

 Arrière of
 (1

!
verses

'
 me

 suivra encore, je l'espère, dans 
Unal

lachpmeni
Je SU

'
S cri

S
a
gé. Quelque prix qu'ait à mes yeux 

,0,re suffrao-p qui .remonle aux premiers temps de ma vie , si 
Serais viveme t" e,a" riu qu a des affeclions personnelles , j'en 
Pas . je v

eux
 ! ',

0
"
c
^,'

 Silns
 doute, mais cela ne me suffirait 

P°Ht.q
Ues

 'e devoir à votre approbation pour mes principes 

*,e sois » • ,na,cona"ile ministérielle et parlementaire. 

P°ur une niips,
J

-
0Urd h

"'
 (lf,ns

 l'opposition , non pas seulement 
nemen< au d»!. " '

 mais
 P

our la
 tendance générale du gouver-

passeul,j'
v

 ans,cl a" d(,hors- Je suis dans l'opposition, non 
qilel

<)ue lemn ?
 CÔ,é <1hommes

 que j'ai combattus , les uns 

3°e ma desiinV aulrps lon
g-

le
rnps , quelques-uns même 

„ "s ''"Pnosiii me con(lamne à combattre toujours. Je suis 
p n:sculemen. ïi'n1

 J'*
 rcnco""'e non-seulement M. Guizot, 

^
ges

' En mi A ' • J"
01

' j^ «"contre MM. Berryer et Garnier-

ne'"' 'endance» ° anl a résisler aux tendances du gouverne-

R
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3s ne
 ;

q,uc Je crois dangereuses el funestes, je ne pou-
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S que la branc,,e a,n

ée n'ao-
forme de gouvernement qui, en définitive, ' 

laisse au pays la gestion réelle el positive de seS affaires ; je fau 

croyais que , dans sa défiance , elle chercherait toujours, chez il d 

l'étranger des sûretés contre l'énergie du vœu national. J'étais les i 

persuadé qu'il en serait toujours ainsi, el c'esl ce motif qui m'a 

l'ail appeler de lotis mes vœux la révolution de 1830. Je la sou-

haitais, non par goûl pour les révolutions, mais par une con-

viction profonde de sa nécessité. Celle révolution venue, je m'y 

suis jeté avec ardeur, cl, apris de terribles orages , après de I 

cruelles expériences, je l'avoue , je désire encore , je demande nai 

encore pour mon pays la monarchie représentative et une po- me 

lilique nationale. Je crois que sans le régime parlementaire de 

franchement entendu et accepté, sans une politique modérée, C 

mais digne et élevée au dehors, je crois que les besoins réels des Pa.s 

esprits ne seront satisfaits, que les sentiments nationaux de la rar 

France seront froissés, que la paix intérieure et extérieure n'au- qu' 

ra ni solidité ni durée. po. 

» Il est arrivé à notre gouvernement ce qui malheureusement 

est arrivé à tous ceux qui l'ont précédé ; il a commencé par n 

être dans le vrai , el peu à peu il lend à en sortir. ] 

» Il était né d'un soulèvement populaire et de la défaite de la la 

force publique. Celle origine avail ses dangers; car les partis sei 

mécontents regardaient les soulèvements populaires comme le qu 

moyen de faire prévaloir leurs opinions. La force publique était et 

démoralisée; un ministre donnant un ordre à un préfet, le 

préfet à un maire , le maire à un chef militaire , n'étaient pas te t 
assurés d'être obéis. Les partis le savaient , et chaque jour ils pa 

essayaient de nouvelles attaques à main armée. Il était urgent tu 

de mettre un terme à cet étal de choses, si on ne voulait pas que m 

la France devtnl ce qu'est aujourd'hui la malheureuse Espagne. le: 

Il fallait une fermeté soutenue, infatigable, jusqu'à ce que la bc 

force publique, rappelée au sentiment de sa puissance el de son 

devoir , lût toujours prête à agir , et que les partis découragés 

renonçassent à prendre les armes. 

» Ce n'élail pas lout : une irritation extraordinaire des esprits 

contre les partisans de la dynastie déchue dont un grand nom-

bre occupait les fondions publiques , contre le clergé qu'on ac-
 S

-

cusait d'avoir contribué aux fautes de la Restauration, menaçait 

l'administration d'un bouleversement, et l'état d'une collision 

avec l'église. Il fallait avoir le courage de résisler à cel entraî-

nement , le courage de parler aux passions le langage de l'im- e' 

partialité , de la raison , de la justice. Un désir impatient d amé- ls 

liorer notre organisation administrative pouvait bouleverser le 0 

puissant système d'administration transmis par l'Empire à la P 

Restauration et à la monarchie de 1830 ; il fallait invoquer la ré- * 

flexion , la lenteur d'examtn. c 

» Enfin , sous un rapport plus grave encore , il fallait savoir S 

résister à l'emportement des esprits. Les sentiments nationaux ' 

du pays , long-temps froissés, venaient de faire explosion. Les ' 

gouvernements de l'Europe avaient employé les Bourbons com-

me un moyen pour contenir la France. La France se soulevant ^ 

toul-à-coup venait de les rejeter à leurs pieds. Elle voulait sou- ' 

lenir partout ces révolutions soudaines qui éclataient à Bologne, s 

à Bruxelles , à Varsovie. Sans doute la guerre universelle avait ' 

alors des chances de succès dans l'enlhousiasme des Français , ' 

dans celte surprise qui paralysait l'énergie de tous les gouver- s 

nemenls ; mais elle n'était ni humaine, ni sage, ni raisonnable. 

La France ne pouvait verser son sang pour la liberté possible 1 

ou non de tous les peuples. Cette liberté ne serait probablement ' 

pas sortie de la guerre. La guerre universelle enfin, pour façon- ' 

ner le monde à noire image, était une entreprise à laquelle la 1 

révolution et Napoléon avaient succombé. C'était recommencer 

toutes les fautes du demi-siècle écoulé, sans les mêmes excuses, 

peut-être sans la même grandeur. 

» Je me suis attaché avec le gouvernement au système qui a 

consisté à réduire la lâche de la France aux limites du possible. 

Ne pouvant pas soutenir la Pologne par les armes, on a invoqué 

pour elle les traités et l'humanité. Ne pouvant changer l'état de 

l'Italie sans la guerre universelle , on a contrebalancé la domi-

nation qui tendait à s'y établir sans partage ; aux invasions au-

trichiennes on a opposé l'expédition d'Ancône , et pour préve-

t nir l'emploi répété des moyens militaires, on a demandé pour 

' la Romagne quelques améliorations administratives. On a re-
5 connu la révolution espagnole , et on lui a donné par un traité 

> l'espoir qu'elle ne périrait pas. On a enfin couvert la Belgique, 
8 non-seulement par les négociations, mais par les armes, parce 

* que là notre sûreté immédiate le voulait, et qu'à celte distance 
1 notre bras pouvait agir d'une manière prompte el sûre. 

' » Tel est donc ce système qu'on a nommé système de la résis-
e tance. Rétablir l'ordre matériel contre les partis soulevés , em-

• pêcher que, par une aveugle irritation contre les personnes, par 
e un désir impatient d'améliorer les choses , on ne bouleversât 

l'administration ; empêcher qu'un sentiment national long-temps 

s comprimé n'emportât la France el ne la précipitât sur l'Europe; 

la calmer , la contenir, mais sans abandonner la cause de la ré-

volution , là où cette cause pouvait être soutenue ; tel est ce sys-

tème auquel je .n'honore d'avoir pris pari comme ministériel 

i- ou comme ministre , et que je n'abandonne pas aujourd hui. 

la » Renfermé dans ces limilesct appliqué dans les circonslan-

e ces qui lui donnaient son à-propos, ce système était vrai; mais 

u est-il exael de dire que ce soil le même qui prévaut encore au-

iii jourd'hui dans les conseils de la couronne? est-il vrai de dire 

îs que, ce système restant le même , d'anciens serviteurs de la 

ix royauté l'abandonnent par dépil, par ambition trompée? 

si » S'il en était ainsi, si ce qu'on appelle la politique des huit 

itl années n'avait subi aucune altération, je serais bien dupe , bien 

il insensé, bien inexplicable, d'avoir, en septembre 1836, déposé 

es ma démission ! S il ne s'agissait, en.effet, que de faire ce que j'a-

vais toujours fait, pourquoi, lorsque j'étais premier ministre, 

nt cesser loul-à-coup de l'être? pourquoi en avril 1837, quand le 

r- roi, .n'honorant de nouveau de sa confiance, m'appelait dans 

)n ses conseils avec M. le maréchal Soult, pourquoi ne pas me hâ-

ns 1er d'y rentrer? 

ne » On m'accordera qu'à mes yeux, du moins, il s'agissait de 

lis faire autre chose que ce que j'avais toujours fait, et que la po-

t, lilique des huit années avait subi des changements el des allé-

ir- rations. 

e- » Voici les raisons de ma conviction, fondée ou non, mais 

u- sincère. 

irs B J'ai toujours cru qu'en toutes choses il y avait un terme an-

it- quel il faut s'arrêter, qu'on ne doit pousser à bout aucun système 

il- politique. J'ai toujours élé convaincu que tous les gouvernements 

e- ont péri pour n'avoir point su s'arrêter au point juste où une 

le conduite, de bonne qu'elle était, devient mauvaise, excessive et 

n- dangereuse. 

de » L'ordre matériel rétabli, le gouvernement devait discerner 

le moment où son existence n'était plus en péril, où la force 

sr- I publique, reconstituée, était partout prête à obéir; où les partis, 

ue avertis de celle disposition, renonçaient à prendre les armes, 

in- Ce jour-là , il devait devenir calme , impassible, renoncer à 

ais des mesures rigoureuses , désormais sans ulililé suffisante. Il 

er, avail bien fait, du moins à mon avis, de frapper les associations 

!iir qui permettaient à une jeunesse exallée, à des ouvriers égarés, 

ais d'organiser publiquement des armées ; il avait bien fait d'inter-

et dire à la presse la provocation à la révolte, l'outrage à I» per-_ 

io- j sonne du roi. Mais quand aucun parti n'osait plus affronter la 

ve, garde nationale el l'armée, quand la presse, serilant ses propres 

fautes, était moins provocatrice et moins outrageante, convenait- ! 

il d'ajouter des lois à des lois, jusqu'à ce qu'on rencontrai dans 

les chambres un échec éclatant, celui de la loi de disjonction? 

[La suite àun prochain numéro.) 

Extérieur. 
BELGIQUE. — BRUXELLES , 14 février ( par voie extraordi-

naire). — Les chambres sont convoquées pour le 19. Au mo-

ment où leur session a été prorogée, il a été question un instant 

de les dissoudre. 

Ce projet a élé bien vite abandonné. Le ministère n'y aurait 

pas trouvé son compte. M. de Garcé et M. de Muelcnaere n'au-

raient pas élé réélus. MM. Lelombe el Deteux ne l'auraient élé 

qu'à de bonnes conditions el moyennant des garanties formelles 

pour l'avenir. (Observateur.) 

— Le correspondant du Handelsblad lui écrit de Bruxelles, 

11 février : 

Le gouvernement belge a reçu la réponse à sa dernière note ; 

la conférence a répondu qu'après les dernières résolutions pré-

sentées aux parties et l'adhésion du roi do Hollande en consé-

quence à ce projet de traité , elle est liée envers ce monarque, 

et ne peut plus y opérer aucun changement. 

Les chargés d'affaires d'Autriche et de Prusse, avant de quit-

ter Bruxelles, ont déclaré à noire gouvernement que leur dé-

part,dont la cause est envisagée par leurs cours comme d'une na-

ture loule particulière, n'empêchera pas que ces cours,comme 

membres de la conférence , ne continuent d'agir d'accord avec, 

les autres puissances pour la solution de la question hollando-

bclge. 

Variétés. 
LES FRÈRES MORAVES. 

Synodes. — Votes.—Constitution sociale et politique.— Communes. 

—Mariages. — Censeurs.— Service militaire. 

(Suite el fin.) 

Pour être fidèles à leurs principes religieux et moraux, ils 

évitent loule occasion de pécher; ils proscrivent tous bals, spec-

tacles ou assemblées qui réunissent les deux sexes. On nail et 

on meurt à llerrnhul sans y apprendre la musique et la valse, 

plaisirs que I on trouve dans le moindre village d'Allemagne^ 

Mais, eu revanche, on apprend la vie de famille, simple et 

calme; on y reçoit les leçons et l'exemple d'une probité sévère. 

Sous ce rapport, tout le monde rend justice aux Moraves, mê-

me pour leurs affaires de commerce, dans lesquelles ils ne 
trompent jamais. 

Ils mettent un grand soin à l'éducation de leurs enfants. 

Chaque commune a des écoles pour les deux sexes , où les cn-

fanls reçoivent jusqu'à l'âge de treize à quatorze ans une in-

struction primaire complète el quelques éléments de latin; ce 

dernier enseignement est remplacé pour les filles par celui des 

travaux d'aiguille. Le pasteur surveille l'école et y donne l'en-

seignement religieux. 

Ils ont aussi des pensions où sont reçus surlout les enfants 

des missionnaires ou d'autres fonctionnaires qui ne peuvent les 

élever eux-mêmes. La réputation de ces établissements étant 

bien établie , beaucoup de parents étrangers y envoient leurs 

enfants. Les garçons destinés à une carrière scientifique sont 

placés à Niesky (Uaute-Lusace), dans le collège de l'unité, d'où 

ils sortent avec les connaissances requises pour recommencer 

leurs éludes universitaires, de droit, de médecine, etc. Ceux 

quî se vouent à la théologie vonl au séminaire de l'unité qui 

esta Gnadenfeld (Haute-Silésie). Nous parlerons plus loin du 

clergé el de l'organisation spirituelle de l'église morave. Dan» 

ces établissements, les riches paient et les pauvres sont entre-

tenus par des dons volontaires. 

Nous avons vu que l'unité tout entière est gouvernée par la 

synode el la conférence des anciens. Chaque commune a une 

organisation analogue; elles ont aussi leur collège ou confé-

rence. Les anciens qui la composent sont préposés à la direc-

tion de la commune en général et de chacun de ses chœurs en 

particulier. L'assistant communal la préside de droit ; il repré-

sente les intérêts généraux de son endroit. Les pasteurs et chefs 

de chœurs y sont admis pour soutenir, les uns, les intérêts de 

la religion dans son culte et son enseignement, les autres ceux 

de leur série et des assemblées qui en font parlie. Les inspec-

teurs des établissements d'éducation et les chefs des diverses 

administrations y ont aussi voix délibéralive. 

Cette conférence porte aussi le nom de direction communale, 

parce que son autorité s'étend sur les autres conférences dont 

elle surveille la marche. Dans les lieux peu populeux, un seul 

individu est souvent chargé de plusieurs fonctions ; mais toutes 

celles qui donnent entrée dans ce conseil sont conférées par les 

synodes ou la direction de l'unité. 

Pour en terminer avec les autorités moraves, parlons du col-
lège de surveillance ; ses fonctions sonl en parlie celles desçen-

- seurs romains. Ainsi, lout ce qui concerne les mœurs, fa bien-

séance, la loyauté dans les relations des frères entre eux, est de 

, son ressort. Il assure l'ordre et la police, la stricte exécution des 

i lois du pays, celle des réglementsde la communauté et des déci-

sions de la conférence des anciens. Dans ce conseil, nous relrou-

l vous la plupart des membres que nous avons vus fonctionner 

, ailleurs. Mais, pour que la masse des citoyens soil intéressée plus 

j vivement à l'ordre public , elle en envoie au collège de surveil-

lance un certain nombre choisi par elle. Enfin , les affaires pu-

)
 remenl temporelles sont gérées par le conseil municipal qui 

• réunit les membres des deux conférences dont nous avons parlé, 

3 el de plus quelques autres élus par les habitants. 

Les renseignements que nous avons recueillis à Herrnhut et 

ailleurs nous portent à croire que les lois de l'unité sont bien 

;
 observées par ces hommes simples et peu passionnés qui s'y 

soumettent librement et peuvent secouer leur joug quand ils le' 

veulent. Cependant, à loule règle des exceptions, et ils y ont 

pourvu : une conduite inconvenante , l'excitation à la débauche 

5 el au libertinage sont des fautes poursuivies et punies par la 

discipline communale, justice qui a sa hiérarchie el ses moyens 

de répression; ces moyens consistent en avertissements, remonr 

e trances et punitions. Les ministres de cette justice sont, d'abord, 

5 les confrères du coupable qui l'exhortent avec bienveillance , 

e puis un ancien, et enfin le collège de surveillance. Les peines 

t dont elle dispose sont l'exclusion du service divin et de la table 

sainte pour un temps que les juges rendent plus ou moins long, 

r suivant la gravité du crime et le repentir du coupable. Lorsque 

e des remèdes aussi bénins échouent sur des malades profondé-

i, ment attaqués, on a recours aux grands moyens. On retranche 

de vive force du corps de l'unité ces membres gangrenés, à 

à moins qu'ils ne s'en détachent eux-mêmes. Mais telle est,,chez 

I les Moraves, l'étendue de la miséricorde sociale, que, même 

s après cette dernière extrémité, le bercail peut encore se rouvrir 

pour les brebis égarées, lorsque les pasteurs reconnaissent Un 

■- sincère esprit de retour et une complète transformation. Les in-

- fractions aux lois du pays sont poursuivies par les tribunaux, 

a" Au nom de I Evangile, de la raison et de la nécessité, les Mo-

» raves ont, pour ces lois et ceux qui les maintiennent, une par-



faite foswvissiofl, et Icars coutumes particulières ne sont point 

en opposition avec elles. Néanmoins, on comprendra facilement 

que leurs sociétés ne puissent exister el fonctionner dans toute ! 

leur pureté sans ««c oncession du gouvernement, car c'est elle j 

qui leur permet «d'établir dans le lieu l'ordre et la discipline j 

particuliers à leur église, ainsi que sa liturgie et ses usages ; de I 

nommer eux-mêmes leurs instituteurs et prédicateurs ; de bâtir ! 

les maisons de réunion dont ils ont besoin, et enfin les affran- >. 

chit de I» juridiction des consistoires que leur organisation leur 

rend inutile. Toutes les communes de l'Ancien et du Nouveau-

Monde ont été tanclionnées de celte manière, el chacune célè-

bre I anniversaire de sa fondation. 

Les gouvernements favorisent leur établissement, quelques-

uns mêmes exemptent les frères du service militaire. Napoléon, 

qui cependant faisait une si grande consommation d'hommes , 

leur continua cette faveur; mais la Prusse a fini par la suppri-

mer, ils la conservent encore en Saxe et dans la plupart des 

états germaniques. 

Nous avons vu que celte petite société, pour se maintenir en 

unité parfaite de doctrine el de conduite, a été portée, par rai-

sonnement ou par instinct, à un commencement d'ordre sériai-

re , et à l'union de ses éléments par le lien puissant d'une hié-

rarchie. Celle hiérirchie est remarquable, surtout au sein du 

protestantisme qui n'en veut aucune. Ses résultats sont rem r-

quables , puisque , malgré son imperfection , clic a pu mainte-

nir intacte l'unité des frères , depuis Jean Huss , leur maître , 

les exemptant de ces variations d'opinions qui font pulluler les 

sectes au nom du libre arbitre; aussi se retrouve-l-elle dans le 

personnel de leur cleigé, divisé en diacres, prédicateurs et évo-

ques. Les pouvoirs de ceux-ci remontent à 1467 ; ils ont élé 

transmis de l'ancienne église de Bohème à la nouvelle , par une 

suite non interrompue d'ordinations. Ces évèques sont pris par-

mi les pasteurs et élus par le synode, ou, en son absence , lors-

que le cas l'exige , par la conférence des anciens. Leur devoir 

est de conserver la tradition religieuse, et d investir les pasteurs 

et les diacres de leurs fondions ecclésiastiques. Les pasteurs 

sont préposés à la direction religieuse d'une commune, ou en-

voyés en mission parmi les idolâtres, el les diacres aident les 

pasteurs dans leurs fonctions , et administrent même les sacre-

ments quand ils onl reçu les pouvoirs nécessaires. Les uns et 

les autres sont soumis au synode de la conférence. 
La confession d'Aug«bourg n'a pas conservé l'épiscopat ; ce-

pendant les pays qui en relèvent peuvent l'établir , car il n'a 

rien de contraire à ses principes. C'est ce qu'ont fait le Dane-

rnarck et la Suède, tandis que l'AI+cmagne ne l'a pas adopté. 

L'église morave a quelques rapports avec celle de Uome par 

sa hiérarchie, et elle s'en rapproche encore par quelques prati-

ques de son culte. Ainsi, ses fidèles se réunissent dans le tem-

ple presque tous les jours , et communient plusieurs fois dans 

l'année; ainsi, les pasteurs et chefs de chœurs sont, pour eux, 

presque des confesseurs ; ils sont les soutiens de leur foi, les con-

fidents de leurs peines; mais, sous d'autres rapports, elle ren- • 

chérit surle prosaïsme luthérien. Bien de plus nu que leur tem-

ple, si l'on peut appeler ainsi quatre murs blancs renfermant 

Fcaille d'Annonces. 
LIBRAIRIE SCIENTIFIQUE ET MÉDICALE 

De Ch. SAVY jeune , 
QUAI DES CÉ L EST IN S, N° 49. 

TRAITÉ ÉLÉMENTAIRE D ANATOMIE, ou Description suc-

cincte des organes el des éléments organiques qui composent 

le corps humain ; par A. L. J. B>yle, docteur eu médecine , 

et professeur agrégé de la faculté de Paris, membre de l'aca-

démie royale de médecine de Naples , et de plusieurs autres 

sociétés savantes. — Allas in-folio, pouvant servir à tous les 

traités d'analomie. — Paris, 1839. — Prix, cartonné : 26 fr. 

TRAITÉ DE PATUOLOGIE EXTERNE ET DE MÉDECINE 
OPÉRATOIRE ; par Aug. Vidal de Cassis, chirurgien des hô-

pitaux de Paris, professeur agrégé à la faculté de médecine, 

chevalier de l'ordre royal de la Légion-d Honneur , membre 

de la sociélé médicale d'émulation , etc. —Cinq vol. in 8o.— 

Paris et Lyon, 1839. —Les tomes 1er et 2me sont eu vente. — 
Prix de chaque volume, broché : 6 fr. 50 c. 

Sous presse pour paraître fin avril prochain. 

TRAITÉ DES MALADIES DES ENFANTS considérées dans 

leurs rapports avec lOrganum-Genio el les développements du 

premier âgé: par Charles-Joseph Richard (de Nancy), ex-chi-

rurgien en chef de l'hospice de la Charité de Lyon, profes-

seur à l'Ecole secondaire de médecine. — Un fort vol. in-8». 

—Paris el Lyon , 1839. — Prix : 7 fr. (2073) 

4NMUVCE8 DE MM. LES NOTAIRES. 

(1754) Le dimanche trois mars mil huit cent trente-neuf, 

à onze heures du matin, il sera procédé par le ministère de 

Me Berlin, notaire, et en son étude sise place de la Préfec-

ture, n°7, à la vente aux enchères, au profit du plus od'rant 
et dernier enchérisseur: 

1» D'un terrain propre à bâtir, situé à la Guillotiére, de 

la contenance de 4,717 pieds de roi carrés, ayant façade 

sur le cours Bourbon et sur la rue de l'Epée. 

2° D'une maison ayant deux étages et grenier au-dessus, 

d'une autre petite maison d'un étage et d'un petit jardin ; 

le tout contigu, formant un parallélogramme de 484 mè-

tres carrés, et situé à la Guillotiére, quai et place du Port-

au-Bois, entre le pont de la Guillotiére et le nouveau pont 

de l'Hôpital. 

S'adresser, pour plus amples renseignements et pour 

pr ndre connaissance du cahier des charges, audit M
e
 Ber-

lin, notaire, dépositaire des titres de propriété , et chargé 

de traiter de gré à gré avant le jour de l'adjudication. 

ÉTUDE DE M
E
 TAVERNIER, NOTAIRE A LYON, RUE BAT-

D'ARGENT. 

Le mercredi 20 février courant, à midi, adjudication en 

î'étude de Me Tavernier, notaire â Lyon, de créances s'éle-

vanl ensemble à la somme de 236,725 fr. 36 c, dépendant 

de l'actif de la faillite des sieurs veuve de Laurent Seriziat 

et Barret, ci-devant entrepreneurs de roulage à Lyon, quai 

de Flandres. 
S'adresser, pour les renseignements et pour prendre 

ronnaissance du cahier des charges de l'adjudication , soit 

audit M» Tavernier, rue Bât-d'Argent, n" 22. soil à M. La-

forge, l'un des syndics définitifs de ladite faillite, rue Ro-

marin, n° 5, à Lyon. (1755) 

dans leur carré des bancs et une petite table sur une estrade. 

Ce serait crime, suivant eux, que de rappeler par la moindre 

image, par un emblème malériel quelconque, celte puissance 

divine qui, cependant, se manifeste de toules parts par le luxe 

merveilleux de la création. 
Les évèques les plus renommés parmi les Moraves, sont Span-

genberg et le comte de Zinzendorf. Ce dernier se passionna pour 

ces religionnaires lorsqu'ils étaient persécutés et chassés de Bo-

hème el de Moravie, où il n'en existe plus un seul ; il leur offrit 

un champ d'asile sur le territoire de sa seigneurie de Berthels-

dorf. Le 17 juin 1722, la première pierre de la première maison 

fui posée, elle premier arbre abitlu pour sa charpente. Le sou-

venir de cet événement est cher aux habitants de celte colonie 

aujourd'hui florissante; ils nous ont montré, au milieu d'une 

petite promenade plantée d'arbres, une pierre monumentale qui 

le consacre. 

Le site de Herrnhut est charmant de simplicité, et réellement 

propre à servir de retraite à une piété tranquille. Les maisons 

sont bâties sur le penchant méridional de la montagne de llut, 

qui a donné son nom à la capitale de l'unité. Ce bourg a 1,200 

habitants; il est à vingt-une lieues de Dresde, au fond de la 

Uaute-Lusace, entre Lobiu et Zillau. Le sommet de la mon-

tagne est couronné par un belvéder d'où l'on aperçoit toute la 

contrée. Avant d'y arriver, on rencontre un champ entouré de 

haies; c'est le Champ-de-Dieu, le cimetière. 
Les lombes sont alignées avec ordre et recouvertes de pierres 

exactement semblables; elles disent aux visiteurs le nom du 

défunt, les dates de sa naissance et de sa mort, et rien de plus. 

Trois lombes en inarbre blanc surgissent cependant au milieu 

de celle funèbre égalité: le londaleurde Herrnhut et les mem-

bres de sa lamille les ont bien méritées; elles gisent au milieu 

d'une large allée qui sépare le cimetière «n deux portions. Un 

côté du cimetière est pour les hommes, [ autre est réservé aux 

femmes. Séparés dans le temple, séparés dans tous les détails de 

la vie, la mort même ue réunit pas leurs os. 
Une allée de beaux arbres unit Herrnhut au village de Ber-

thelsdorf; son ancien château est actuellement habité par la 

conférence des anciens ; les synodes y tiennent leurs séances. Un 

des vénérables de la conférence voulut bien nous y recevoir et 

répondre à nos questions. ET. ORDINAIRE. 

(Chronique du mouvement social.) 

Ti'ihiuitttix. 
Une lettre anonyme, adressée, dans le courant de juin dernier, au sieur 

Pierre Déclier, propriétaire à liliat, et vieillard octogénaire, ie menaçait de 

lui brûler la cervelle et d'incendier sa maison, s'il ue déposait entre les 

mains du sieur Moiroud, aubergiste à Bâgéle-Chitel, une somme de 300 fr., 

qui serait retirée par un nommé Bernard. 
A l'époque dite, on individu se présenta eu elfet,sous le nom de Bernard, 

chez le sieur Moiroud, réclamant la somme de 500 fr. Mis en état d'arresta-

tion, il avoua presque aussitôt qu'it se nommait Bordant dit Gaillard, et 
qu'il avait agi à l'iusligaliou de Claude Dédier, jeune homme de vingt-six 

ans. Celui-ci nia d'abord ; puis, voyant un de ses frères soupçonné et arrêté 

17ENTE VOLONTAIRE | 
EN TOTALITÉ OU PAR LOTS, 

D'UNE BELLE
 ;

 ^j; 

PROPRIETE ? 
DITE DU BOCCAGE, 

Située d Combe-Blanche, commune de la Guillotiére, à trois 

minutes de ta maison dite des Hirondelles , et de la station 

des Omnibus. 

Le dimanche 24 février 1839, et jours suivants, il sera 

procédé, sur les lieux et dans les bâtimentsde la propriété, 

â la vente en totalité ou par lots de cette même propriété , 

cultivée et répartie en jardins, pépinières, vignes, luzer-

niére, bois anglais et allées d'arbres, le tout clos de murs et 

bien arrosé. 

La division par lots offrira aux amateurs des maisons de 

campagne dans un beau site et parfaitement planté , et 

aux jardiniers des fonds d'une culture riche et facile. 

Des facilités pour le paiement des prix seront accordées 

aux acquéreurs , qui trouveront toute sécurité et garantie 

chez les vendeurs. 

Pour de plus amples renseignements et pour traiter 

avant les jours ci-dessus indiqués, s'adresser à MM. Gabriel 

Perrin et Ce , rue de la Monnaie , n» 16 , et , en cas d'ab-

sence, à Me Morand, notaire, rue de la Gerbe, n° 14. 

 (1758) 

ANNONCES DIVERSES. 

(8083) A VENDRE pour cause de mauvaise santé. — Un 

ancien fonds de liquorisle bien situé. On offre de mettre au 

fait de la partie la personne qui y serait étrangère. 

S'adresser â M. Pascal, bottier, rue St-Dominique. 

ASSOCIATION CIVILE DES ACTIONNAIRES 

AUX MINES DE HOUILLE. 

Les syndics de la compagnie ont I honneur de prévenir 

MM. les actionnaires que l'assemblée générale aura lieu le 

samedi vingt-trois courant, à onze heures du matin, dans la 

salle de l'Omnium, rue Royale, n° 29, au 1er. (1757) 

(6320) A CÉDER de suite. — Une fabrique de bleu d'in-

digo en pleine activité, avec toutes facilités pour les paie-
ments. 

S'adresser, pour les renseignements, à MM. J. Gaillard 

et Ce, quai St-Clair, n« 17. 

. i M , ..m1,,.,,, —r .iiii 

^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^ /™*^^M^^^^^^^"^^^MMmBMKIT IB'lBIMM^BgHBBBHMgMg-giBMwggS?---*'^ 

Maux de gorge, enrouements, oppressions, épuisements, palpitations, et toutes les MALADIES DE POJTRWvEsont K^'it 

radicalement par l'usage plus ou moins prolongé du SIROP DE STOECHAS D'ARABIE : la haute réputation dont i 1 

le dispense de tout éloge. — Prix: 4 f. et 2 fr. le flacon , à. la PHARMACIE PÉKENIN, RUE PALAIS-GRILLET, 23, A » 

(6338) M. ROGIÉ prévient MM. les amateurs qu'il est 

arrivé chez M. Berger, à la Guillotiére, avecu n assortiment 

de soixante chevaux. 

pour le fait dont il s'élait rendu coupable, il avoua tout, en disant 
vait vu là qu'une plaisanterie sans caractère coupable. "u tt'j. 

Le jury s'est muntré indulgent pour la jeunesse de l-'accusé ;
 en 

claranl coupable, il a admis en sa faveur des circonstances allé,, c' 

Claude Dédier a élé condamné à deux ans d'emprisonnement iuï'"
les

' 

feudu parM'Guillon. ' a"-dé. 

Mouvement de la population du dépôt de mendicité deTT** 
du 1" au 15 février 1839. y"n< 

Effectif au 1« février: Hommes, 102; femmes ,92: JJ. 

Admis pendant la quinzaine : Hommes, 6 ; femmes, 2
 :

 J 
TotaI : iôT 

Sortis pendant la quinzaine . Hommes, 3; temmes , 2 : ,. 

Effectifau 16février 1859 : Hommes, 105; femmes,92 : 

BOURSE DE PARIS DU 15 FÉVRIER. 

La hausse des consolidés anglais du 13 février, qui viennent à9<>-i 

(3/8 plus haut qu'hier), a donné beaucoup de fermeté à nos fonds a„ a f 
de la bourse. Ou disait aussi que les affaires de Belgique pouvaient 'i 

considérées comme terminées el qu'une parlie des troupes de l'année A 

Nord rentraient dans l'intérieur; mais, pius lard, les demandes se sontto 

à-coup ralenties , et le coors a faibli sur le bruit répandu que les Huila,,/" 

devaient aujourd'hui même enlrer daus le Limbourg et le Luxeinbourî" 
le 15 février étant le terme irrévocablement fixé par la conférence Jeu"' 
dres pour l'exécution du Iraité des 24 articles. 

Le 3 0 0, qui élait resté hier à 78 75, a ouvert à 78 85. On n'a pa
s
 fe. 

de cours plus élevé ; mais après s'êire maintenu quelque temps très-f
ern] 

à ce prix, ou a lléclii à 78 75. Le cours se raffermissait après la réponse il 
petites primes de la coulisse. 

Le 50 0/0 a franchi un moment le cours de 111, et il a franchi le 1|| • 
mais on a lléchi ensuite à 110 95. 

Le 3 0/0 belge élait coté dès le commencement de la bourse à 68 50 
68 60; mais plus lard il était offert daus ces cours. 

Les chemins de fer étaient encore en baisse. Le St-Germain élail à 665 ti 
660, la rive droite de Versailles à 535 et les plateaux du Havre à 927 5Q 

Cinq pour cent 110 90 111 110 90 lit' 

Quatre pour cent 102 50 

Trois pour cent 78 80 78 80 78 80 78 80 
Rentes de Naples 99 99 10 99 99 ,„ 

Actions de la banque 2615 

Quatre canaux » 

GllAND-TH ÉATRE. 

Dimauche 17 février 1839. — ROBERT-LE-DIABLE, opéra. —Six heures. 

GYMNASE-LYONNAIS. 

Dimanche 17 février. — 1° PAIX JOXES, drame. — 2° M. Roberto-Diavolo, 

équilibriste. — Six heures. 

Lundi 18 février 1839. — Dixième représentation du PIED DEMOCTOS,mélo-
drame bouflon eu trois actes. — Six heures. 

Le Rédacteur en chef, Gérant responsable, F. KITTIEI. 

LYON.— IMPRIMERIE DE BOURSY FILS, RUE P0ULA1LLEBIB, 19, 

(6330) A VENDRE. — Pharmacie. 

S'adresser â M. The venin, pharmacien, place de la Charité. 

s COMPAGNIE 

g] D'ASSURANCES GENERALES 

• SDR LA VIE. 
Les assurances sur la vie ont pour objet de garantir un 

capital ou une rente viagère à la mort d'une personne dé-

signée , ou de se créer à soi-même des ressources pour 

l'avenir. Les primes à payer sont calculées en raison de l'âge 

de l'assuré et de la durée de l'assurance. 

Ces assurances conviennent aussi aux prêteurs qui font 

des avances sur des rentes ou des pensions viagères ; au 

créancier qui n'a d'autre garantie de remboursement qu8 

l'existence et l'industrie de son débiteur. 

Les assurances sur la vie ont également pour objet de 

présenter aux épargnes des placemens avantageux. Les 

rentes viagères rentrent dans celte catégorie; le taux esl 

fixé selon l'âge du rentier; il est de 8 fr. 30c. à 55 ans;de 

9 fr. 15 c. à 59 ans; de 10 fr. à 63 ans ; de 11 fr. â 67 ans; 

de 12 fr. à 71 ans ; de 13 fr. à 75 ans ; de 14 fr 50 c. i 

80 ans. 

La compagnie existe depuis 1819 ; elle publie deux fou 

par an le compte de ses opérations. 

Les bureaux sont à Lyon, chez M. Ed. Réveil, rue Neurt 

de la Préfecture , n° 1. (901) 

Maladies Secrètes 
ET DE LA PEAU. 

SIROP VÉGÉTAL DE SALSEPAREILLE. 

Ce sirop est approuvé des académies de médecine, comme le plus Pu* 
sant dépuratif de la masse du sang, favorisant promplemenl la sortie 
virus lartreux et vénérien, indispensable après l'usage du mercure donl 

détruit totalement les traces; spécifique le plus actif, le pus certain cl ^ 

plus prompt contre les Arrêtés et toules les maladies qui ont leur >'c» 
dans le sang, telles que ^rofules, scorbut, gales, boutons, et toutes 

maladies de la peau, engorgement des glandes cl des articulations, r^ 

malisme, goutte, les (lueurs blanclies des femmes, el contre les écaulen'f 

récent» ou invétérés, el il est prouvé par l'expérience que deux boute1 

procureront une guerison radicale.— Prix : 8 f.et 4 f. la bouteille. 
Le public est prié de ue point confondre ce précieux médicament v 

tous les autres remèdes de ce genre annoncés en termes ponipeu*. e' , 

le vil prix pourrait séduire bien des gens dont tant de charlatan» e*K*j 
si eflionlémeul la crédulilé. Les nombreuses guérisous obleuues par I u- 1 

de ce sirop en fo„i le p|„s bel éloge. 

On fait des euvois. (Affranchir el joindre un mandai sur la poste-) ̂  

Chez Courtois, ancien pharm acieu dos hôpitaux civils el ni!l'lairl!?'1 

des Pénilenii-de-la-Croix, près la Banque. (20MJ 

i 


